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9ème législature

Gares : Drome
Question écrite n° 10460

Texte de la question

M Alain Fort attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur certains projets
faisant etat d'une possible fermeture des gares de Donzere et de Loriol (Drome). Tout en etant conscient que
l'intensification de la concurrence impose a la SNCF une gestion rigoureuse, il tient a rappeler que cette
entreprise assure un role de service public particulierement important dans les zones rurales ou les moyens de
transport sont indispensables au developpement economique. Il lui demande de bien vouloir prendre en
consideration cette situation afin d'eviter des fermetures de gares qui seraient prejudiciables aux interets locaux.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a conferee la loi d'orientation des transports
interieurs du 30 decembre 1982, la SNCF se doit de prendre des dispositions permettant de concilier ses
objectifs d'equilibre financier avec la necessite de maintenir un service adapte aux besoins de la population. En
ce qui concerne le service voyageurs, elle a ete amenee a examiner les conditions d'ouverture au public des
gares qui presentent un cout eleve eu egard a leur faible activite. C'est ainsi qu'elle modifie le regime
d'exploitation de certaines gares, et notamment celles de Donzere et Loriol, dans la Drome, dans lesquelles la
suppression du personnel commercial est envisagee. D'une maniere generale, chaque fois qu'une gare ne
comporte plus d'agent pour vendre les billets, elle est alors equipee d'un distributeur automatique de titres de
transport de type horodateur. Les mesures de reorganisation ainsi entreprises n'affectent en rien la desserte
proprement dite. Quant a la securite des voyageurs, lorsqu'un point d'arret est susceptible de changer de regime
d'exploitation, les eventuelles particularites en matiere de visibilite, de densite des circulations ferroviaires, du
nombre de voies et d'importance de la frequentation sont systematiquement examinees. Le ministre a demande
a la Societe nationale de veiller a la bonne information des responsables des collectivites locales concernees et
de rechercher autant que possible, en concertation avec ceux-ci et avec d'autres partenaires, des solutions
satisfaisantes aux problemes qui peuvent apparaitre au niveau local.
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